
 

 

URGENT 

Information sur le stationnement et les hausses de tarifs 

Juillet 2010 

Cher membre du personnel, 

Notre hôpital continue de développer ses installations dans le but d’améliorer les 
soins aux patients et l’environnement de travail de ses employés. Des plans sont 
en cours pour la construction d’un nouvel édifice qui transformera véritablement 
ces 2 objectifs. Ces plans ambitieux à court terme causeront certains 
inconvénients aux employés et aux visiteurs pour ce qui est des questions de 
stationnement. Il est clair que nous gagnerons beaucoup à long terme au prix de 
quelques ennuis passagers.  

Les changements aux tarifs de stationnements et aux installations seront 
en vigueur à partir du 1er septembre 2010. 
 
Tarifs de stationnement au 1er septembre 2010 
 
 

Terrain de 
stationnement 

Tarif actuel par mois Tarif ajusté par mois 

Général  
 

41.23 $ 46.17 $ 

Zone R (réservée en 
général) 
 

65.73 $ 73.62 $ 

Propriété des religieuses 
 

70.69 $ 79.17 $ 

Terrain des médecins 
 

91.00 $ 101.92 $ 

Plaza Côte-des-Neiges  
 

41.23 $ 41.23 $ 

 

Les employés qui détiennent un permis de stationnement sont encouragés à y 
renoncer. Ceux qui le font seront remboursés pour le coût du transport en 
commun, soit un maximum de 68 $ par mois pour une année complète (valeur 
de 816 $). Cette offre fait partie d’un programme d’encouragement offert par le 
gouvernement fédéral, et elle est assortie d’une déduction fiscale.
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Les employés sont encouragés à utiliser le stationnement de la Plaza Côte-des-
Neiges qui continuera d’offrir des tarifs plus bas que ceux de tous les 
stationnements de l’hôpital et où les nouveaux utilisateurs auront droit à un mois 
gratuit. 

Le comité du stationnement de l’hôpital examine une variété de mesures 
incitatives susceptibles de faciliter de meilleures solutions de transport pour notre 
personnel. Des renseignements vous seront communiqués à ce sujet en temps 
et lieu. 
 
Les tarifs mensuels des terrains de stationnement de l’Hôpital général juif 
augmenteront au cours des prochaines années pour correspondre aux coûts du 
transport en commun. Dans cet objectif, les tarifs de stationnement 
augmenteront de 12 % à la date d’entrée en vigueur et continueront de le faire 
pour les prochaines années. 
 
Toute personne souhaitant se déplacer au terrain de la Plaza Côte-des-Neiges 
ou renoncer à son permis de stationnement est priée de communiquer avec Eric 
Nemeth au poste 2084 ou via Lotus Notes. 

Nous apprécions grandement votre patience et votre compréhension. 
 
 
Cordialement, 
 
Le Service de la sécurité  
jgh.ca/parking 
 


